
REPUBLIQUE FRANÇAISE    EXTRAIT DU REGISTRE 

DEPARTEMENT DU CALVADOS   DES DELIBERATIONS DU 

NOMBRE DE MEMBRES :    CONSEIL MUNICIPAL DE 
Afférents au Conseil Municipal : 11      BEUVRON EN AUGE 
En exercice : 10 

Qui ont pris part à la délibération :  
9       Séance du 08-04-2024 
Date de la convocation  
04-04-2024 
Date d’affichage 
04-04-2024 

L’an deux mil vingt-quatre, le huit avril, le Conseil Municipal de Beuvron en Auge, régulièrement 
convoqué, s’est réuni à la Mairie sous la présidence de M. Jérôme BANSARD, Maire. 

Présents : M. Jérôme BANSARD, Maire ;  
Mme Béatrice GRANGE-LECOMTE, 1ère Adjointe ; M. Jean-François MOREL, 2ème Adjoint ; 
M. Alain GAYET ; Mme Elisabeth SAUTY de CHALON ; M. Marc CHAZELLE ; M. Eric 
WETTERWALD-VERMUGHEN ; M. Jean-Jacques CAMPION 

Absent excusé : M. Samuel HAREL ( donne pouvoir à M. Jérôme BANSARD) 

Absent : Mme Mélanie HERVE 

Secrétaire de séance : M. Jean-François MOREL 

7. Convention de partenariat entre l’EPIC Office de tourisme intercommunal "Normandie 
Cabourg Pays d’Auge" et la Commune de Beuvron-en-Auge pour l’occupation d’une vitrine 
de la Halle 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Considérant l’occupation actuelle, par l’Établissement public industriel et commercial (EPIC), 

dénommé "Office de Tourisme intercommunal Normandie Cabourg Pays d’Auge", des locaux appartenant à 
la commune de Beuvron-en-Auge ; 

Considérant l’exercice par la communauté de communes Normandie Cabourg Pays d’Auge de la 
compétence obligatoire libellée “ (…) promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme (…)” ; 

Considérant que l’Office de tourisme intercommunal "Normandie Cabourg Pays d’Auge" a pour objet 
la promotion du tourisme et des socio-professionnels qui en font la force ; 

Considérant la volonté commune de l’EPIC Office de tourisme intercommunal "Normandie Cabourg 
Pays d’Auge" et de la Commune de Beuvron-en-Auge de mettre à l’honneur le savoir-faire local, le 
développement de l’arrière-pays et la promotion du village ; 

Considérant par conséquent que les deux parties souhaitent s’associer pour la mise en place d’une 
collaboration active sur l’occupation d’une vitrine située sous la Halle, place Michel Vermughen, jusqu’à 
présent peu exploitée ; 



Considérant qu’il convient que, par convention, les parties déterminent les termes et conditions dans 
lesquels elles s’engagent à se fournir des prestations et avantages réciproques dans le cadre de ce partenariat ; 

Considérant que la Commune de Beuvron-en-Auge s’engage à mettre à disposition de l’OTI cette 
vitrine à titre gratuit à compter du 1er avril 2024, pour un e durée de 2 ans, renouvelable une fois par tacite 
reconduction  ; 

Considérant que l’Office de tourisme intercommunal s’engage, notamment, à aménager cette vitrine 
afin de faire la promotion du Village et des professionnels qui la composent et à faire la promotion du Village 
et du territoire ; 

Sur la proposition de M. Jérôme Bansard, Maire de Beuvron-en-Auge, et sur sa présentation ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

Approuve la convention de partenariat entre l’EPIC Office de tourisme intercommunal "Normandie 
Cabourg Pays d’Auge" et la Commune de Beuvron-en-Auge pour l’occupation d’une vitrine de la Halle, 
place Michel Vermughen, telle qu’annexée à la présente délibération ; 

Autorise le Maire à signer cette convention ; 

Dit que la présente délibération sera notifiée au Sous-Préfet de Lisieux ; 

Le Maire 
Jérôme Bansard 

        
  

               
          Le Secrétaire de séance 

Jean-François Morel 

Transmis en Sous-Préfecture  
et exécutoire le ………. 2024


